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TITRES IV A X. 

1. - AMENDEMENT PRtSENTÉ PAR M. DELBEKK 

ABT. !65, § 1. 

D'accord avec le Gouvernement, j'ai l'honneur de proposer l'amendement 
suivant : 

Quinze jours au moins avant l'élection, le président du bureau principal 
publie un avis fixant les jours d heures auxquels il recevra les présentations 
de candidats et les désignations de témoins. L'avis indiquera deux jours au 
moins, parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour 
chacun de ces jours. 

AvousTE Dll.Bu.:a. 

1I. - AMENDEMENT PRÉSENTt PAR M. HEYNEN. 

AhT. {74. 

Les électeurs sont admis au vote de 9·heures du matin à j heures du sorr. 
Toutefois, etc., (comme au projet). 

Hu.Nu. 

(•) Projei de loi, n• ti5. 
Rapport, n• f !SO. 
Amendements, o• i7 t, t 7.6, f 85 et t87. 
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Ill. - AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR M. DUFRANE. 

ART. {74. 

Les électeurs sont admis au vote de 9 heures du matin à ~ heures <lu soir. 
Toutefois tout électeur se trouvant avant 2 heures dans le local est encore 
admis à voter. 

ABT. t7ts. 

Supprimer le dernier paragraphe qui prévoit l'emploi de deu~ urnes. 

AaT, {8ts. 

Tous les bulletins qui ont été validés à l'unanimité par le bureau sont 
immédiatement brûlés en sa présence. 

Les bulletins annulés ou contestés, etc., (comme au projet). 

DunANE-FJHART. 

IV. - AMENDEMENT PR'ÉSENTÉ PAR M. HANREZ. 

A:aT. 142. 

L'article !42 sera rédigé comme il suit : 

Est soumis à réélection tout membre des Chambres qui accepte la décora 
tion de l'Ordre de Léopold ou qui reçoit du Roi des lettres patentes en 
matière de noblesse. 

PaosPEa HANB.U, 
LE PoVTH. 
p .AUL J.lNSON, 
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